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Ethique et gestion
des ressources humaines

Jean Meyer

Le responsable des ressources humaines:
du gardien des structures à l'animateur

de réseaux

Chef du personnel, directeur des ressources humaines, responsable du

développement: quelle sera la prochaine étape? On dit partout, le capital
humain est primordial. Derrière les mots, une prise de conscience s'ins-
talle. On pressent combien le véritable savoir est moins dans les tech-
niques qu'aux mains des collaborateurs. Les belles politiques s'affichent
dans les magazines de management. Certes. Mais on demande tout et
n'importe quoi à celui qui était encore il n'y a peu que le c/îe/ri» per-
sonneZ. Du quotidien et du long terme. De l'intervention d'urgence et de
la prospective. Du culturel et des licenciements. Alors, qui peut y voir
clair, au moment où les attentes envers lui se multiplient et éclatent com-
plètement?

De nouveaux concepts sont émis

C'est en plongeant dans la grande entreprise du futur, l'entreprise-ré-
seau, que l'on doit trouver des pistes pour répondre aux interrogations
actuelles. Avec un constat revalorisant pour le métier, mais peu encoura-
géant pour les hommes et les femmes en place.

L'entreprise du futur fonctionnera comme un vaste réseau. On y es-

quissera certes toujours des organigrammes. Mais de plus en plus plats.
Les processus de prestations se dessineront avec les clients. Ils seront les

passerelles entre les départements, aujourd'hui hermétiques. Les grou-
pes de travail ou de progrès se formeront et se dissoudront, au besoin.
Les intranets appartiendront au quotidien. Tout le monde pourra commu-
niquer avec tout le monde. Chacun pourra produire son idée, puis lui
trouver des sponsors. Et les échanges de savoirs ne connaîtront plus de
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frontières. Bien sûr le chemin reste encore long. Mais il est déjà beau de

l'esquisser.
Dans une organisation moderne, la fonction personne/, au nom de

l'efficacité et de la rentabilité subit une pression importante de la part
des décideurs; elle doit justifier son existence en terme d'apport, de va-
leur ajoutée pour l'entreprise. Beaucoup d'entreprises ont supprimé la
fonction personne/ telle qu'elle existait et ont remplacé le chef du per-
sonnel par un collaborateur administratif. Pour des questions de coûts, la
fonction personne/ se réduit ainsi au strict minimum administratif néces-
saire à la société. Ce mouvement de rationalisation ne s'arrête pas là;
l'étape suivante est d'externaliser la fonction personne/. Une tendance
se dessine actuellement dans ce sens, elle se comprend aisément en ter-
me de rapport coûts-prestations pour l'entreprise qui veut tenter l'expé-
rience. Outsourcer sa fonction personne/ est, vraisemblablement, selon
les tenants de ce choix, une opération très avantageuse pour une organi-
sation comprenant jusqu'à 150 personnes environ. Dans les plus grandes
organisations, la fonction personne/ risque d'évoluer et de devenir un
véritable partenaire de la direction d'entreprise. Elle coiffera les respon-
sabilités de conduite du changement et de création de structures souples
et flexibles que celui-ci implique pour s'adapter aux nouveaux impéra-
tifs. Nulle autre fonction au sein de l'entreprise ne peut, toutefois, assu-
mer cette tâche tant il est vrai que le changement met en œuvre les com-
portements humains qui font l'objet d'un savoir et d'une expérience. En
outre, le tout se construit dans la vitesse.

Comme on peut le voir, la fonction personne/ est multiforme et plu-
sieurs points de vue sont perceptibles. De plus, son identité n'est pas très
claire. Le responsable de personnel est un professionnel hybride: spécia-
liste d'une part et manager d'autre part'.

Or, on vit aujourd'hui, qu'on le veuille ou non, dans une Zws/uess so-
c/efy, c'est-à-dire une société focalisée sur les questions financières. Le
credo est la croissance économique rapide, dont le progrès dans tout
autre domaine est supposé dépendre. La seule règle du jeu est celle
ayant déjà fait ses preuves dans l'économie, celle de la compétitivité.

Par conséquent, les entreprises, agents principaux dans le domaine
économique, sont les acteurs socio-politiques qui détiennent de plus en
plus de pouvoir, et parmi elles les grandes entreprises qui ne cessent de

grandir et d'accentuer leur poids dans la vie de tous les jours. Les Egli-
ses ont perdu leur pouvoir depuis longtemps. L'Etat l'a perdu plus ré-
cemment et sans toujours trop s'en rendre compte: il l'a perdu dans la
mesure où, au lieu de limiter le pouvoir des entreprises et de veiller à

l'équilibre des considérations économiques, sociales et culturelles, il
s'est empressé de démanteler ces limitations et de se démanteler lui-
même, pour créer les conditions-cadre les plus favorables à des groupes
privés, de peur que ceux-ci ne se délocalisent vers des endroits où les
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impôts et les charges sociales sont plus bas, les lois les régissant moins
contraignantes. Les administrations n'ont de cesse de se calquer sur le
modèle de l'entreprise privée, au lieu de redéfinir leur rôle et de déve-
lopper de nouvelles valeurs.

Les dirigeants des entreprises deviennent ainsi, puisque leurs déci-
sions ont souvent un impact qui les dépasse, des p/wate feepers ofpzz-
Z?/zc z/zferestL Ceci est préoccupant quand on sait qu'une enquête récente
a confirmé qu'ils se sentent d'abord responsables du bien de leur entre-
prise et non du bien commun: ils n'hésitent pas à déplacer leurs activités
et à licencier des collaborateurs, si cela permet d'augmenter leur rentabi-
lité à court terme, et même si cela doit augmenter le chômage; ils n'in-
vestissent pas dans un pays pauvre si cela rapporte moins qu'un investis-
sernent dans un autre pays, même s'ils aggravent ainsi encore un peu
plus le fossé entre pays développés et sous-développés.

Les grandes entreprises et la finance étant les seules institutions ayant
su se mondialiser, elles ont développé une puissance dépassant celle de
toutes les autres forces régulatrices. Elles ont accès à des ressources
presque illimitées.

On pense :

- À /'importante possz'bz'/zfe de recrzzfer /es mez'Z/ezzrs ta/enta parfont
da/zs /e monde fsz e/Zes ne pez/ve/zf pas /es importer à im e/zdroz'f,

comme en Suisse, e//es pezzve/zf aZ/er à /eur rencontre /à où i/s se

trouvent/;
- au* e/zo/vzzes moyens/inanciers dont e//es disposent;

- aza /ormidad/es moyens de/ormafion, d'in/ormafion et de propa-
ga/zde dors proportion azz regard de n'importe z/z/eZ az/fre acteur
socia/.

Les petites entreprises sont dans un processus d'imitation, par non-
choix ou pour faire comme les grandes.

De plus, on peut observer une tendance quasi naturelle vers la con-
centration du pouvoir. Dans le monde de l'entreprise, comme ailleurs,
l'égalité n'est pas l'état naturel des rapports entre hommes. Au contraire,
si on laisse un groupe à lui-même, il se produit invariablement une diffé-
renciation des rôles et une structuration hiérarchique; un ou plusieurs
meneurs émergent alors. Et quand une organisation atteint une certaine
taille, elle semble obéir à ce que MICHELS a appelé la Zoz d'az'razzz

d'oZ/gazc/zze, selon laquelle il se forme inévitablement un groupe qui
contrôle et coordonne les activités des autres, sans être à son tour soumis
à un contrôle'.

Les chefs ont envie d'être chefs, parfois sans autre objet que celui de
l'être. Ils ont cette vo/cmfe de /'e'zzssz'z; de s'e/evez; de dozzzzzzez- (.../, cette
pro/ozzde tezzdazzce à ec/zappez' à zzzze po^z'fz'ozz z'zz/erz'ezzre, de passe/- de Za

dejaz'fe à Za vz'cfozVe, de ce çzzz est ezz-dessozzs à ce çzzz est azz-dessz/sL
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Si un certain nombre de personnes veulent être chefs et font tout ou
presque pour le devenir, d'autres, et c'est la vaste majorité, préfèrent la
dépendance'; elles obéissent volontiers (tout au moins quand elles se

sentent incapables de faire face à la situation par elles-mêmes), et ceci
même lorsqu'il n'existe aucune sanction en cas de refus d'exécution
d'un ordre'. Pour eux, le chef est la solution de toute contradiction, car
il les décharge de toute responsabilité'.

Malgré tout face à ce contexte, le responsable du personnel n'est pas
dépourvu d'atouts. En effet, sa vocation est l'humain. Donc, il ne se si-
tue pas au même niveau de réflexion et d'action que les gens de pouvoir.
Son influence est à l'échelon de la goutte d'eau, qui, à force de temps,
de persévérance, va creuser la roche.

Pour se développer, /es marc/iés de /a personne ont besoin de facteurs
spécifiques: liberté d'entreprendre, climat favorable à l'émulation cultu-
relie et groupale, affirmation de règles éthiques et de valeurs reconnues
par tous.

Le responsable du personnel peut être à la fois le valet d'autres et le
maître de ses propres aspirations et de celles d'autres personnes pour qui
il a envie de travailler.

On peut citer, à ce propos, l'histoire du pêcheur d'Oscar WILDE qui
était tombé amoureux d'une petite sirène. Mais pour se marier avec elle,
il devait éliminer son âme. Comment s'y est-il pris? Il a découpé son
ombre. C'est comme cela qu'on enlève l'âme. L'âme a imploré le corps
de ne pas la laisser: 7« as to/t, a dit /'âme au pêc/zeu/; c'est /no; /e p/us
préc/euA". Le pêcheur a répondu : Mais gui es-tu /e ne peux pas te von;
je ne peux pas te toucde/; /e /je peux pas te sentir... Tu dis gue tu es ce

gue / 'a/ de p/us préczeux Ma/s, e// ver/té, je ne te connais pas/
Le pêcheur s'est débarrassé de son âme et le corps est devenu totale-

ment matérialiste. Sept ans plus tard, l'âme est venue le retrouver en lui
expliquant toutes les beautés qu'elle voyait mais que le corps était inca-
pable de ressentir: Laisse-moi revenir en toi, /aisse-moi rentrer f/a/?s ton
corps. Le pêcheur s'est aperçu qu'il en avait besoin, il était en fait deve-
nu très bête sans elle, mais il hésitait encore. L'âme a réussi à le tenter
en séduisant le corps avec ce qu'il a de plus bas en lui. Elle a enflammé
le corps d'imagination et lui a dit: Laisse-moi réintégrer ton corps et je
te donnerai ce dont tu as envie/ Le pêcheur a cédé. L'âme est rentrée
dans le corps et lui a brisé le cœur. Pourquoi? Chassée, l'âme s'était per-
vertie et s'était retournée contre le corps; elle avait dégénéré.

Dans la gestion des ressources humaines, les valeurs implicites peu-
vent en effet devenir conscientes, les contraintes sociales de l'entreprise
et de l'administration peuvent être vues dans la dynamique de l'interac-
tion de la rentabilité et de l'humanisme. Alors, ce dernier tend à valori-
ser les objectifs économiques et non pas financiers uniquement, en mê-
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me temps qu'elle vise le respect de la personne et la promotion du bien
commun.

C'est à ce niveau que se situe l'éthique de la responsabilité. Une telle
démarche est plus parfaite, parce qu'elle intègre toutes les autres. Les
critères éthiques peuvent y jouer pleinement leur rôle. Sa réalisation
n'est pas facile, mais elle ouvre des perspectives et des voies économi-
quement et humainement incomparables à toute autre approche.

L'humanisme et la gestion
des ressources humaines

La théorie trop rigide de l'organisation scientifique du travail et l'é-
chec de son application au comportement de groupe ont suscité par réac-
tion la formation de l'école des relations humaines.

Les expériences de Hawthorne (Western Electric), inspirées par Elton
MAYO et Fritz J. ROETHLISBERGER, ont rendu ce mouvement cé-
lèbre. L'observation minutieuse du comportement des hommes et des
femmes au travail a conduit à la recherche méthodique des motivations
et liaisons qui assurent l'adaptation du groupe aux objectifs à atteindre.
Les phénomènes de coopération et de conflit, les barrières à la commu-
nication ont été particulièrement étudiés. De plus, certains points peu-
vent être cités comme des caractéristiques fondamentales :

- /a riéciszon est riécenfra/isée;

- /'éturie porte sur ries groupes, et /ton sur ries inriivirius;
- /a/orce ri'intégration repose snr /a con/ionce p/ntôt que sur / 'onto-

rite;
- te superviseur est un agent rie communication inter- et intra-grou-

pe p/utôt que ie représentant rie / 'autorité;
- /'accent porte riavantage sur /a responsaèi/ité que sur /e co/ifrô/e

extérieur.
Avec le mouvement des relations humaines, l'analyse des organisa-

tions s'est enrichie sous plusieurs aspects dont la prise en compte des ré-
seaux informels. Cependant, il a suscité de nombreuses critiques qui ont
porté sur son inefficacité opératoire: cette approche contribue très peu à

modifier le travail concret des individus. Cela explique d'ailleurs qu'elle
soit parfois qualifiée de fay/or/sme à v/sage /tuma/n ou encore de so/t-
fay/orâme.

On voit dès lors que cette vision de l'homme au travail n'est pas suf-
fisante.

Mais dès lors qu'est-ce-que l'humanisme?
Selon le Petit Robert, c'est toute t/téorie ou rioctr/ne qui prenri pour

//n /a personne humaine et son épanouissement. Le pur /zuman/sme,
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c'esf-à-J/re /e czzZ/e Je to«/ ce gzzz es/ Je / 'Zzozzzzzze, disait SARTRE. De
son côté, Paul NIZAN précisait: nous reje/ons /ozz/e zrzy/Zzo/ogze /zzzzzzrz-

zzzs/e gzzz pczr/e J'zzzz Zzomzzze aZzs/z-zzzY e/ zzég/z'ge /es cozzJz'/zozzs /•ee/Zes Je
sez vz'e (Pour une nouvelle culture).

L'humanisme induit un art de diriger la conduite personnelle: l'éthi-
que a un caractère opératoire.

Cozzzzzzezz/ Je/zzzzr Z'e/Zzzçzze

C'est une science pratique du vrai accomplissement de l'homme et de

la femme par la libre poursuite du bien.

L'éthique étudie les actions, les relations et les organisations humai-
nés dans leur rapport avec les exigences de la dignité et des droits de

chaque personne ainsi que la promotion du bien commun. Il y a un ca-
ractère universel de l'éthique.

Son domaine ne saurait être compris comme un champ séparé de la
gestion des ressources humaines.

S'il est des domaines où la question du rapport à l'autre se pose en
termes d'éthique, c'est bien celui de la gestion des ressources humaines.
Qu'organise la préoccupation éthique dans les actes consistant à gérer
du personnel

Ce que pose l'éthique, c'est essentiellement le rapport à l'autre, à l'ai-
térité. Nous tenons l'éthique® pour une interrogation sur les difficultés
que comporte l'action de manager du personnel, mais aussi l'effort à ré-
pondre à ces difficultés par des attitudes censées s'en réclamer. Outre la
visée utilitaire d'une action, c'est-à-dire ce qu'elle permet d'obtenir en
terme d'efficacité, le jugement de désirabilité de cette action semble
constituer le socle de la préoccupation éthique, ou mieux encore celui de
la réflexion éthique. Quel objectif est désirable, et à quelle fin?

La désirabilité relève de l'économie générale du désir dont on sait

qu'il relève du manque, de l'insatisfaction. Si manque il y a, comment le
combler? Et d'abord d'où peut-il provenir? Comment s'usine-t-il? Or,
qui dit désir indique en même temps que les situations telles qu'elles se

présentent à chacun ne peuvent satisfaire totalement, ne serait-ce que
parce que les relations chef des ressources humaines et personnel, ou di-
recteur général et chef du personnel ne sont pas aussi transparentes et
univoques que certains veulent nous le faire accroire. C'est précisément
cette opacité relationnelle constitutive des binômes précités par exemple
qui rend l'interrogation sur l'acte d'engager, de former, de licencier né-
cessaire, voire indispensable, et la suspicion sur le bien-fondé et la va-
leur des interventions du chef des ressources humaines dès qu'il est
question de vie collective dans une entreprise ou une administration.
L'acte éthique est un ZzaZzz'/er dans le temps plus que dans l'espace. 11

faut prendre en compte le devenir des personnes en les respectant dans

ce qu'elles sont.
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Les conflits éventuels entre la réussite en affaires et l'accomplisse-
ment humain demandent à être analysés, pour que l'on puisse les sur-
monter, autant que possible, en dévoilant les failles dans l'utilisation soit
de la rationalité éthique, soit de la rationalité économique ou autre. Ce
sont ces fractures qui se trouvent à la racine des conflits, des déviances,
des dominations.

Il s'agit bel et bien de tester en permanence la valeur et la portée heu-
ristique du contenu des actes, de nos actes. Pour le gestionnaire des res-
sources humaines, la formation, l'efficacité et les enjeux du travail du
personnel, les bénéfices réels pour celui-ci en termes de développement,
de compétences et de personnalité, bref de son épanouissement cognitif
et affectif, voire spirituel, sont autant de facteurs dont la réflexion éthi-
que doit tenir compte. Il est en effet réflexivement impérieux de s'inter-
roger sur le sentiment non du manager ou du gestionnaire, mais de celui
qui fait le travail

Le gestionnaire des ressources humaines doit s'interroger sur l'origi-
ne de la valeur de son action, sur ce qui l'organise, la fonde et ce en vue
de quoi elle se pose. Autant dire que la valeur éthique est un objet de tra-
vail de l'intelligence, non fondée exclusivement sur la conviction inté-
rieure dont les dangers sont faciles à recenser: fanatisme, intégrisme
moral, violence, intolérance, mesquinerie, méchanceté. Le caractère pu-
rement subjectif des convictions morales ne peut fonder universellement
la valeur d'une action. On dira donc que toute conscience se doit d'être
passée par la critique interne de ses affirmations pour déjouer en perma-
nence ce que le philosophe allemand Hegel décrit comme /e rfé/z're t/e /a

présomp/z'o/z, lorsque celle-ci devient le contenu principal des actions.
Certains ne résistent pas dès lors à se raidir sur leurs principes. Comme
le disait le philosophe Stanislas Jerzy LEC, z/zmnr/ /es argumenta s'e/fn-
te«/, /es pos/r/ons se r/zzrc/ssenf. Ce durcissement se traduit par la violen-
ce vis-à-vis de la personne en face (collègue, collaborateur, formateur,
concurrent, faible).

Or, pour qu'une conscience s'élabore, dont on sait qu'elle est toujours
conscience de quelque chose, comme disait HUSSERL, la réflexion
éthique exige une conscience de soi et du monde dans une simultanéité
qui situe le sujet comme acteur dans un contexte donné. C'est que la
conscience éthique est tournée intentionnellement vers l'avenir comme
projet. Le contenu de ce projet face à autrui est le produit à la fois de sa

propre réflexion et de la confrontation avec autrui. Quoi qu'il en soit,
l'acte d'engager du personnel, de diriger une équipe ne peuvent être des
activités indifférentes; elles exigent intelligence et délicatesse de la part
du responsable des ressources humaines ou de celui qui s'occupe de ce
domaine. Le recours à la rationalité et à la réflexion dans l'action s'im-
pose ainsi dans la nécessaire distance à avoir à l'égard de sa propre
spontanéité agissante.

91



Pour le responsable des ressources humaines, l'existence profession-
nelle commence par la critique et la contestation des évidences d'actes,
avant de se projeter dans une situation nouvelle. La réflexion éthique est
donc la conscience d'un problème (entendu comme objectivation théo-
rique d'une question sujette à controverse qui exige de l'individu une ré-

ponse sous la forme d'une solution), avant d'être une solution. L'étymo-
logie indique la voie à suivre: le problème (du grec pro-ballô, jeter de-
vant) est au grec ce que le projet (pro-jicere, jeter devant soi dans le
temps) est au latin. Ces acceptations dictent la nécessaire problématisa-
tion des situations de travail. Pour ce faire, le temps est l'étoffe même de
la conscience. Son caractère le plus essentiel est en effet d'être séparé de

l'immédiat, de n'être jamais tout à fait présent au présent. PASCAL ne
disait-il pas: /e présenf n'est jamais notre jfzn: /e passé et te présent sont
nos moyens; /e se«/ avenir est notre /in. Ainsi, no«s ne vivons jamais,
mais nous espérons e/e vivre...

Si la conscience morale trouve dans le présent, ou même le passé,
l'image d'un prêt-à-porter, et d'où le temps est évaporé ou encore pétri-
fié, l'exercice de la profession de chef des ressources humaines se trou-
vera totalement compromis sur le plan éthique. Car il y aura la souffran-
ce vécue et imposée, l'irréflexion sur le devenir des collaborateurs,
l'ignorance complaisamment entretenue, que traduisent la routine défen-
sive et l'activisme sous la forme d'un simulacre de nouveauté ou de la
pédagogie du vide; c'est une usine de bonnes intentions. Ce qui importe
à la conscience éthique, c'est son éveil perpétuel par sa propre réflexion
et sa propre inquiétude.

Exemples

Dans la réalité de tous les jours, il n'est pas facile de discerner où est
le bien, ou est le mal, ce qui est éthique ou non, ce qui est favorable à

l'être humain ou non, ce qui est possible de faire ou non pour le respon-
sable des ressources humaines. Seuls certains signes sont perceptibles; il
faut, néanmoins, les saisir.

Voici quelques exemples illustrant cette problématique:

a) Le Prix Bertelsmann et la Ville de Neuchâtel

Une grande entreprise allemande d'envergure internationale, la Socié-
té Bertelsmann, essentiellement orientée vers les domaines de l'édition
et de la communication, a pris l'initiative de créer, en 1977, une fonda-
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tion indépendante de droit privé, domiciliée à Gütersloh. Son but princi-
pal est de poursuivre son engagement traditionnel en politique sociale et
culturelle, en apportant sa contribution à la résolution de problématiques
de la société actuelle. Un de ses intérêts s'est focalisé sur la nécessité de
moderniser l'administration, dont la structure, aux yeux du Président du
Comité de la Fondation Reinhard Mohn, est excessivement centralisée
et bureaucratique. Dans son esprit, il s'agit particulièrement d'innover
dans les administrations publiques, dans la recherche d'une efficacité et
flexibilité accrues, tout en conservant les valeurs du bien public.

La Fondation travaille sur des projets largement axés sur la pratique
et se veut essentiellement opérationnelle. Elle conçoit et initie, elle-
même, les projets qu'elle poursuit et les accompagne depuis la définition
du problème à traiter, jusqu'à leur mise en pratique. Son principe de
base : la véracité des réflexions théoriques doit être éprouvée par des ex-
périences pratiques. On part en effet du postulat que les innovations
n'ont de chance d'être mises en œuvre que si leur efficacité a été dé-
montrée. Il découle de cette approche les éléments de travail suivants:

- /'ozfezztat/ozz vers /a prafr'zpze;

- /'éva/zzat/ozz crz'tzgzze <r/e /'experience passe'e;

- /a rec/zerc/ze de domaines zzozzveazzx à expe'riznenter;

- zzne dé/ïmtiotz c/czire dzz /mob/èzne à traiter et dzz Zn/t à aftezndz-e, en
re/iant éf/'ozfe/zzezzt t/zéozve et prafzpzze;

- Z'e/zcotzrageme/zf de pra/ets co/zc/"efs à va/ezzr d'exemple pouvant
être par /a sza'te imites.

En 1988, elle a créé le Prix Bertelsmann" qui est décerné chaque an-
née pour primer des concepts innovateurs. Cette récompense peut être
donnée au-delà de la frontière allemande, créant ainsi un large réseau.
Elle s'est intéressée notamment aux thèmes suivants:

- 7959: czz/tzzre d'e/zt/ep/7se partezzarza/e;

- 7997 ; e'bazzc/zes exemplaires pour zme po/ifipwe d'e/?7/?/oi à szzccès;

- 7992: po/itigzze d'i/77/r7igratio/7 et d'zzzte'g/'atzozz pz'ogressz'ste;

- 7996: dozzzaine «Etat et administration».
A chaque fois, le Prix Bertelsmann offre la possibilité d'une ouvertu-

re et d'un échange d'expériences qui contribuent à dynamiser l'innova-
tion sociale, politique. Il étend le réseau de la Fondation et constitue un
véritable outil de recherche, dont les résultats*" font l'objet d'une large
diffusion.

L'expertise du Prix Bertelsmann au plan interne a mis en évidence les

points suivants pour la Ville de Neuchâtel:

- ejfjY'caczte dazzs J/app/zcatzo« de /a re/brme szdsse des/z'zzazzces cozzz-

zzzzzzza/es;

- motz'vat/orz de /'adzzzàz/stratzo/z;

- mise szzrpz'ed des zzzestz/'es de resfractaratzo/zs et d'écozzo/zzzes;

93



- e/éve/o/z/zezzzezzt r/e xfz-zzctzzz-ey t/e c/e/egatzczzz ef r/e zYecezzP-fl/zyzzZzozz

avec «ne pazY/czpatzon p/zzx z/z'z'ecfe r/ex xez*vzcex e/z z«afzez"e e/e /;z/<Y-

getzxrzPozz;

- cz-eufzozz z/'zzzz xty/e de e/zrectzozz et eTar/znzzzzxfrafzo« /«/orme/ ef zzozz

èwreoMcrariçMe;

- ozYezztatzozz de /« /zo/zYzY/zze de /a V/Y/e en d/recdo« d« czYoyezz-c/ze«f,

«otommenï por dey ezzgzzéfex ef <r/ex cozzxzz/ZaZzozzx <r/«zzx /ey r/zzczztzezx

et tzzz/zz-èx dey axxoczYztz'ozzx;

- o»ver/»re po/ztzY/zze e» znatzere c/'zntegratzo« dey etrangerx;
- /«xt/tzztz'on e/'zzn/orztzn ozz /ey yezznex prezzzzezzf dey rexpo«xa/?z7ztex er

zzzfez-vzezzzzenf t/tzzzx /e /zzrzcexxzzx po/z'fzY/zze;

- cezptzczZe d creer zzzz cozzyezzyzzy avec /tz popzz/atzozz er /ey paztz'x po/z-
r/gzzey.

Cette étude se situe dans le contexte général où les administrations
publiques sont contraintes aujourd'hui de répondre à des défis nou-
veaux'-. Les citoyens exigent des prestations administratives tant effi-
caces que rapides. Un ceiYain nombre de services entrent en concurrence
avec le secteur privé. La notion d'intérêt public, de bien public n'est
plus aussi claire qu'aupaimvant. Enfin, les agents de la fonction publique
sont en quête d'une réalisation personnelle accrue dans le cadre de leur
activité. Or, la bureaucratie est souvent un handicap à toute évolution.
Incidemment, il y a lieu de relever que le modèle bureaucratique a les

caractéristiques suivantes : la professionnalisation, la hiérarchisation des
fonctions et l'impersonnalité des règles, la protection des fonctionnaires
dans l'exercice de leurs fonctions en vertu d'un statut. La densité des ré-
glementations liées au principe de la légalité, les nombreux mécanismes
de contrôle et l'exposition à la critique de l'opinion publique favorisent
au sein de l'organisation zzzze c«/tzzz-e à la fois formaliste et craintive,
cherchant à éviter les risques. Les stimuli pour mettre xoz/x tezzxzozz <r/<?

gextz'ozz les collaborateurs (trices) sont différents au sein d'une organisa-
tion publique. Le salaire, plafonné et soumis à des règles rigides, semble
jouer un rôle moindi'e que dans le privé. En revanche, le prestige lié à

l'interface avec le monde politique ainsi que la satisfaction de participer
à la solution de problèmes importants de la collectivité contribuent à

motiver de nombreux agents publics, pour autant qu'il y ait une marge
d'autonomie, ce qui n'est pas toujours le cas. On peut imaginer aussi

que le secteur public, à cause de ses caractéristiques profondes, attire
certains types de personnalité plutôt que d'autres.

Cela incite donc les autorités perspicaces à rechercher des méthodes
de gestion nouvelles, en vue de moderniser le secteur public. Dans cette
perspective, Neuchâtel a décidé, dès lors, de s'engager davantage dans
la poursuite des objectifs suivants:

- revzxzon e/ex conceptx <r/e gextz'ozz ;
- z-évz'xz'ozz r/ex /zzïjce't/zzz-ex et znét/zor/ex c/e fravazY;
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- ze/zzz.ve ezz z/zze.vfzVz/z z/e /'ozgzzzzzs'zzrzozz;

- re/Ze;czo/z .szzz- /es p/-esZzzZz'ozzs zz/ozzz?zzr;

- z/e/zzzzYzozz z/e sfzzzzz/zzzr/s z/e gzzzz/z'/e;

- z/éc/ozszwzzzezzzerz/ en/re /es sez*vz'ces;

- gesZz'o/z z/ecezzZrzz/z'se'e pzzzzr rzzpproc/zer /es ce/zfres z/e z/e'cz'szozz z/es

pez-sozzzzes ezz c/zzzzge;

- czzozr/zzzzztzozz z/es systèmes;

- zzzfezzsz/zczzZzozz z/e /zz/ozvzzzzfzozz.

Pour entreprendre ses réformes, la Ville de Neuchâtel a largement re-
couru au partenariat, tant avec le personnel, les autres collectivités pu-
bliques, les citoyens et habitants, qu'avec les associations et les milieux
économiques. Cette méthode avait l'avantage de faire réfléchir à Tinter-
ne comme à l'externe. Les informations obtenues à l'intérieur de l'Ad-
ministration étaient confrontées avec celles des citoyens. Il en est ressor-
ti une meilleure approche de la réalité concrète vécue par les gens; in-
versement, l'Administration a été mieux comprise de ses clients. Des so-
lutions ont pu être apportées.

Le partenariat instauré fait référence à divers critères, tels que l'infor-
mation, les conseils donnés aux citoyens, la consultation, la participation
et enfin l'intégration.

zz) Le pzzzte/zzzz-z'zzf zzvec /e personne/;
Cette forme de partenariat tend à favoriser l'image du fonctionnaire

compétent et novateur, faisant preuve d'un esprit d'entreprise et de sou-
plesse.

Dans cette direction, une réévaluation des fonctions a été mise en
œuvre. Les entretiens périodiques entre les collaborateurs et leur chef
ont été intensifiés. En outre, l'accent a été mis sur la formation continue,
adaptée aux nouveaux objectifs (par exemple: cours d'accueil).

/?) Le pzzr/enzzrzzz/ e/zfre /es z/zrezrfzorzs et zzvec z/'zzzztres e/zfzfés pzz-
L/z'zpzes :

b. 1.) Le partenariat entre les directions:
L'exécutif a souhaité favoriser le décloisonnement et la gestion par

projet. Cela s'est traduit par une multiplication des collaborations inter-
directions. C'est dans ce cadre qu'un groupe de coordination a été insti-
tué en 1998, comptant à son actif un représentant par direction et présidé
par le chancelier. Ce groupe, dénommé Âz/ +, dont les représentants
étaient les responsables de l'information désignés par l'exécutif, avait
pour objectifs :

- /'éc/zzzzzge z/'espéz-z'ezzces;

- /zz z/e/zzzzYzozz z/e /zesozzzs;

- /'zzzné/zoraZzon z/e Z'zzz/oztzzzz/zozz;
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- Z'appzzi au représe/zta/zî Je /'exécutzjf Jans Z'accomplissement Je
ses Jémarc/zes « infernationaZes ».

b.2.) Partenariat avec d'autres collectivités publiques:
L'exécutif a accentué son effort pour développer le partenariat avec

d'autres communes, dans un esprit régional et en vue de réaliser des

économies d'échelle. Citons à ce titre l'extension de conventions dans le
domaine de l'informatique et de la sécurité (feu-ambulances), par exem-
pie. Avec l'Etat cantonal, un des buts poursuivis a été d'éviter un che-
vauchement dans l'exécution des tâches. Citons, dans ce cadre, la repri-
se intégrale des missions de sauvetage sur le lac, les aménagements des

rives neuchâteloises, le service d'incendie et de secours de la Ville de

Neuchâtel.

c) Partenariat avec /es citoyens:
Ce type de partenariat a renforcé les sentiments d'appartenance et

d'identification du citoyen à sa ville.
c.l.) Conseils:

- De've/oppemenf Je zzoznJretzses campagnes Je sensièJisation et Je

prévention organisées essentiellement par Za poZice, portant par
exemp/e sur Zes t/zèmes suivants : préve/ztiotz, voZ, séczzrité pour Zes

en/ants, prévention routière, prévention contre Ze Jruit, etc. ;
- ConseiZs par z//z programme informatique sur Za consommation

énergétique Jes appareiZs ménagers.

c.2.) Consultation:

- .Enquête périoJique stzr /a quaiité Je /'acczzeiZ Jans Zes Jzj^érents
services Je Za viZZe;

- ConsuZtafion sur Jes prq/efs communaux (par exemple, cozzsuZta-

tion Jes ZzaZntants J'zz/z quartier concerné par Z'i/zzp/azziaiion J'zzzze

zzozzveZ/e ezztreprise Je granJe ezzvezgzzre : Eaxter).

c.3.) Participation:
- Ac/îèvemezzt Je Z'a/nénageme/zf Je Za zone piétonne et Jécoration

JzzraWe Je ce/Ze-ci avec Za co/ZaZzorafion Jes commerçants.

- Campagnes Je tri pour Zes Jéc/zets.

- Canzpag/zes J'incitation au co/npostage.

c.4.) Intégration:
- EéveZoppeznent Ju c/zazzzp J'activité Jes Jeux parZeznents Jes

yewnes.

- DéveZoppezne/zt Jes programmes J'occupafion pozzr c/zônzeurs, à
Z'exenzpZe Je Z'introJuction Je patrouz'ZZezzrs scoZaires szzpp/éznen-
taires à proximité Jes écoZes.
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- /mégrahon p/us so»/e/z«e c?'équipes r/e /ranrfzcapes mentaux au
service des parcs et promenades, avec /a co/Zaèoratzon d'znsfzfa-
tzons privées.

d) Partenariat avec les a.s'.s'oc/aA'o/z,y :

Ce partenariat tend à définir la répartition des tâches entre les secteurs
public et privé, dans un souci d'efficacité, de respect de l'initiative pri-
vée, de proximité avec le citoyen utilisateur de la prestation. C'est ainsi
que l'Office du tourisme par exemple travaille en partie sous mandat de

prestations.

e) Partenariat avec /es ml/lenx économiques :
L'exécutif municipal a tenu à renforcer un climat de collaboration

avec les milieux économiques pour favoriser l'attractivité de Neuchâtel.
A ce titre, par exemple, l'implantation d'une école anglophone a été
soutenue.

Il faut citer encore les rencontres régulières de l'exécutif avec les plus
grandes entreprises locales.

En bref, on peut relever que le travail en réseau est une approche rela-
tivement nouvelle dans les collectivités publiques et vient concurrencer
les méthodes traditionnellement bureaucratiques des administrations.
L'échange d'expériences conduit inéluctablement à un esprit d'ouvertu-
re, condition indispensable à une modernisation en profondeur. Tel a été
le cas à Neuchâtel.

On peut généraliser en disant que le travail en réseau est un facteur de

développement de contacts informels en accord parfait avec l'évolution
actuelle de l'administration. Le partenariat entre aussi totalement dans
ce cadre.

Avec le Prix Bertelsmann, la Ville de Neuchâtel a franchi un pas sup-
plémentaire vers la réforme de son Administration et les contacts qu'elle
a ainsi développés joueront sans doute de tout leur poids dans l'évolu-
tion qu'elle sera appelée à connaître.

b) Le salaire au mérite avec la notion d'intraprenariat

La Banque Cantonale Vaudoise est la banque officielle de l'Etat de
Vaud. A la suite de la reprise de petites banques locales, il s'est agi de
mettre sur pied un nouveau concept de gestion salariale pour le person-
nel pour fédérer l'ensemble. Le système antérieur valorisait l'ancienne-
té, la fidélité et la conformité, par des rémunérations indexées (partielle-
ment ces dernières années) et une caisse de pensions basée sur le régime
de la primauté des cotisations.
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Pour faire face au changement, la direction générale a décidé de créer
à la Banque Cantonale" Vaudoise les conditions d'un changement cul-
turel, afin de contrecarrer l'univers très structuré et hiérarchisé du mon-
de bancaire :

- en instaurant l'èvalMa/icm systématique t/es /je^brmances rie tot/tfej
collaboratata-f/rice) et cat/re tie i'entreprise;

- en st(bortio7UMnf ia gestion ties ressources /uunaines (nominations,
remunerations, reiève, etc.j au réstfitattie cette èvalaafio/î.

Or, évaluer les performances revient à valoriser la prise d'initiatives
et l'esprit d'entrepreneur à l'intérieur de l'organisation. C'est un e/npo-
vverment ties travaiiieurs. Du moins, tel est le désir patronal.

Pour instaurer cette nouvelle culture, un mode de rémunération rétri-
bue chacun selon les niveaux d'exigence et de responsabilité de sa fonc-
tion, ainsi qu'au regard des résultats obtenus. Six outils de gestion des

ressources humaines ont été développés dans cette perspective:

- ie modèle rie responsabilité, qui ciasse /es/onctions en sept degrés
ti'in/Zuence; execution, réalisation, spéciaiisation, maîtrise, exper-
tise, tactique, stratégie;

- ia promotion, qui régit /'accessio;; à une/onction c/e degré d'in-
/Zuence p/us éievé;

- ia nomination, qui régie /'attribution d'an rang et d'an titre à ries

/ins c/e représentation, ainsi que ie pouvoir r/'engager ia banque;

- /'évaluation des contributions, qui reconnaît les contributions ma-
yeures des collaborateurs;

- la rémunération, qui valorise les performances de chacun ;

- l'harmonisation des sa/aires, qui amène au plus tard jusqu'en
200.1 les rémunérations c/ans /es normes fixées par le modèle de
responsabilité.

Les sept degrés d'influence liés à la fonction ont été évalués selon un
modèle commun à plusieurs banques cantonales; il a été élaboré par la
société de consultants OGS, à Stans. Voici pour chaque degré d'influen-
ce, quelques fonctions correspondantes :

a) degré d'influence 1: opérateur de saisie, collaborateur (trice)
courrier;

b) degré d'influence 2: téléphoniste, secrétaire d'administration; col-
laborateur (trice) crédits ;

c) degré d'influence 3: caissier(ère) conseil, secrétaire de direction,
conseiller (ère) fiscal, assistant (e) réviseur;

d) degré d'influence 4: analyste risques crédits, conseiller(ère) clien-
tèle, responsable d'un point de vente, expert(e) immobilier;

e) degré d'influence 5 : gestionnaire, négoce international, direc-
teur(trice) des relations publiques, expert(e) affaires documentai-
res, rédacteur (trice) économique;
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f) degré d'influence 6: responsable de région, cambiste (chef (fe) de

département), trafic de paiement (chef (fe) de département), direc-
teur(trice) financier (ère) (chef(fe) de département);

g) degré d'influence 7: directeur (trice) général (e).

(?ue//es sont /es composantes de /a rémunération
Depuis janvier 1997, la rémunération comprend trois éléments dis-

tincts :

- /a partie /ïxe du sa/a ire, déterminée en /onction dn degré de res-
ponsadi/ifé (/es sept degrés d'in/Zuence ci-dessus), représente ne-
tue/Zement /'essentie/ de /a rémunération fota/e;

- /a partie var/ad/e dn sa/a/re, gui réstt/fe de /a cote de pe/^dr/nonce
et dit résu/tat de /'entreprise (enve/oppe g/oda/e), représente oc-
tue//emenf 2 à 5% de /a rémunération fota/e; /'od/ecti/poursuivi
est d'affe/ndre 70% dons /es ci'ng ans suivants et, ponrçnoi pas,
20% u/férieuremenf; /e sa/a/re var/ad/e est versé en/in d'année; //
permet, /e cas éc/iéant, de corriger /es inéga/ités sa/ar/a/es /léri-
tées du proc/ie passé;

- /a prime, e/ui récompense des confr/dufions notoires en apport de
cas/i /7o>v, en év/tement de pertes, en réduction de cotifs (pour ne

pas péna/iser ceux çui sont au dacd q/f/ce) on en conduite extraor-
di'naire, peut a//er de que/ques centaines de /rancs à un sa/a/re
mensue/; S à 70% du personne/ en ont fouc/ié une pour /'exercice
799S.

A ces trois composantes vient s'ajouter l'intéressement du personnel
au capital de la banque, qui est un levier important permettant aux colla-
borateurs (trices) de devenir propriétaires de leur entreprise. En effet,
chacun peut souscrire des actions de la BCV selon son degré d'influence
et son code de contribution valorisant les performances.

Sur quoi porte /'éva/uatzon
Voici les éléments déterminants:

- /e c/ient (un service de t/ua/ité s'éva/ue à /a çua/ité de /'accue//, de

/'écoute, de /a d/sponidi/ité, de /a discrétion, de / 'image donnée de
/a daiu/ue);

- /'équipe (son don /onct/onnenient dépend de /'esprit d'équipe, du

respect des autres, des re/at/ons iuferpersonne//es, de /a confr/du-
t/on de c/iacun en re/at/on avec /es autres, de /a capacité de coor-
d/nat/on et de management) ;

- /a compétence (e//e s'exprime par /'expérience prq/ess/onne//e, /a

/drmaf/on continue, /a modi/ité et /a po/yva/ence);

- /a qua/ité du travai/ (e//e résu/fe de /a rigueur dans /'accomp/i'sse-
meut du travai/, de /a/ïadi/ifé, du respect des règ/es d'éf/uque);
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- /« pzzcz/zYé Jzz ZrovozY (e//c zAszz/fe Je /a rzgzzezzr Jczzzs /Yzccozzzp/me-
zzze/zr Jzz Zravaz/, Je /a /za/zzYzYé, Jzz z-especZ Jes /•èg/es J'éJzzY/zze);
co77Z777?zz/7'ozz à /'azzzé/zozrz/zozz Je /'zzzzoge Je /o Jozzzpze pczz- ses pro-
pos e/ sozz oPzYzzJe v/s-à-v/s Jzz pzzi>//c, Jes c/z'ezzfs ef ses co//ègzzes;

- /ez rezzta/zz/zYé er /e Jéve/oppezzzezzY (7'apport se /azY par Jes
czj[fazresJ;

- /ez proJzzcfzvzYé (ezz /-ecozzzrzzzt zzo/azzzzzzezzt à tozz/es /es possz/zz/zYe's

çzz'ojffre /ez /zzzreazztzY/zze);

- /es processzzs (par /ez szzzzp/z/zca/zozz Jes/czzvzzzz/es er e/es proceJzzz-es
e/e travaz/J;

- /ez pazYzczpatzozz ezzzx éz/zzzpes e/e prq/ets (ezz p/zzs e/es Jzc/zes e/zzezrz-

e/zez7zzesj er /'o/zservezr/on e/e /ez concurrence (ozz corn/nenr /azY-e

prenve e/e czzrzoszYé er e/'esprzY crzYze/zze à /'égazJ e/es azztz-es ezztre-

pr/ses e/e sezTzce).
L'évaluation des performances se fait en trois étapes:

- en JéZnzr e/'ezrzzzée, /e szzpe'rzerzr présente éz so/z épzzzpe /es c/zozx

sZraZégzY/zzes e/e /ez /zezzze/zze er zYzczYe ses co//ez/zozzzrezzrs (trz'ces) J
prezzJz-e e/es engezgezzzenZs concozzzzYezzzrs;

- en cozzz"s J'eznnée, /e (/a) co//a/zoz7zZezzr(Z77'ce) er son szzpér/ezzr z"e/è-

vezzt /es/ezzYs szgnz/zcezrz/s e/e /ez pez/ozvzzezzzce (ïnzYz'ezr/ves przses, sez^-

v/ces zezzJzzs, szzggestzozzs /ezzYes, réez/zsezr/ons concrètes, cozztzYZzzz-

tz'ozzs e/zverses, részz/rezts o/ztezzzzs ozz zzozzj; /'«ezzzpovrezvnezzt» re-
e/zz/ezt e/e /ez pezrt e/zz c/ze/j zzzêzne s'zY accrozY /ez z/zarge e/e znezzzcezzvre

e/e ses coézpzzpzez;s, e/zz'z7 zzzeznz/este zzzz zYzZérèZ sozztezzzz pozzr /es réez-

/zsezt/ozzs Je ces Jerzzzers;

- e/ès septezzz/z/T?, zzzz entzetzezz J'éva/zzafzozz e/es pez/ozvzzezzzces propre-
znezzt e/ztes est zzgezzJé, ezzz cozzz's Jzzzpze/ tzü/s t/zèznes sont ez/zoz-Jés;
/ez tezzzze ej/fectz've Je /ez /ozzcr/ozz, /'ejcéczztz'on Jes ezzgagezzzezzfs pré-
vzzs, / 'zYzvezzta/re Jes /èzzYs szgzzz/zcaZz/s ezz z-egazr/ e/es cz/z/es e/e pez--
/bz7zzezzzce.

L'arbitrage du service du personnel peut être demandé, si de graves
divergences apparaissent dans l'appréciation de l'évaluation.

Des statistiques sont établies par le service du personnel pour obser-
ver le système.

Le tout est complété par un contrat de progrès, établi tous les trois
ans. qui permet de situer le (la) travailleur(euse), son potentiel, son dé-
veloppement et ses perspectives à long terme dans l'entreprise.

c) Discrimination selon l'âge dans l'engagement

En 1998, Von Rohr & Associates SA'"* a procédé à un sondage d'opi-
nion auprès d'employeurs et d'employées en Suisse sur le thème age et
ezzzp/oya/zz/zYé; pe/repbozz ozz réa/zYé?

100



Le sondage a été effectué au moyen d'un questionnaire écrit envoyé à

deux populations cibles constituées de 428 entreprises et 269 cadres
(candidats). Le taux de réponse global a été de 32,4% réparti comme
suit: 90 entreprises (21 %) et 136 candidats (50,5%).

ßi/e/ est /e pro/iï r/es emp/oyewrs
La majorité des entreprises sont des multinationales (57 %) et repré-

sente un total de 58803 employés travaillant en Suisse. 57,3% sont ba-
sées en Suisse romande, 42,7 % en Suisse alémanique. Leur répartition
par taille montre une forte prédominance d'entreprises de moins de 500
employés (73,4%); 7,6% employaient plus de 2500 collaborateurs en
Suisse. Quant aux secteurs d'activité, le secteur des services (banques,
services financiers, services en général et conseil) représente 42,6%, le
secteur industriel et de la haute technologie (informatique, télécommuni-
cations et électronique) 43,9% et les organisations à but non lucratif
13,5%.

Tous secteurs confondus, l'âge moyen de l'ensemble des employés
est de 36,5 ans, tandis que celui de leurs supérieurs directs est de

46,8 ans. La tranche d'âge prédominante (30,9%) est de 31-40 ans avec
un pourcentage égal de moins de 30 ans. 13,8% de l'ensemble des

employés avaient plus de 50 ans lors du sondage.

ô«e/ est /e pra//7 r/es canr/irfes
Au moment du sondage, 61,8% des candidats sont en poste, alors que

3,7% travaillent en qualité de consultant indépendant et 34,6% recher-
chaient un emploi. L'échantillon est composé de 65,4% d'hommes et de
34,6 de femmes. Leur âge moyen et de 44,5 ans, très proche de celui de
leur supérieur direct (45 ans). La tranche d'âge prédominante est celle
de 41-50 ans, avec une moyenne d'âge de 45,2 ans.

Dans l'ensemble, la répartition par secteur reflète bien celle de l'éco-
nomie suisse: les services financiers (banque, assurance, trading) consti-
tuent le groupe le plus représenté (27 %), suivi du secteur de la haute
technologie (20%).

On peut relever un niveau très élevé de formation avec 61 % des can-
didats ayant une formation universitaire ou supérieure, et 23 % une qua-
lification professionnelle.

<2«e/,v sont /es rés»ta/s r/n sonr/age
Dans la recherche d'emploi, l'âge est-il considéré comme une barriè-

re? S'agit-il d'une perception ou d'une réalité? Ou est-ce une perception
qui devient une réalité du fait que les entreprises et les employés suivent
cette représentation sociale imposée? Si l'âge est perçu comme un
facteur restreignant l'employabilité, à quel moment l'âge devient-il un
handicap?
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De manière générale, la barrière d'âge restrictive est perçue par les
candidats comme commençant à l'âge de 46,2 ans et 49,6 ans pour les
entreprises. Une exception notable est le secteur de la haute technologie
dans lequel les candidats perçoivent une discrimination dès l'âge de
43 ans - ce qui coïncide avec l'âge moyen dans ce secteur, tandis que les
entreprises la situent à 50 ans. Une hypothèse probable pourrait être la
rareté actuelle de spécialistes hautement qualifiés dans le domaine de

l'informatique et des télécommunications.
Il ressort du graphique ci-dessous que de manière générale, les candi-

dats perçoivent la limite d'âge critique plus basse que ne la voient les

entreprises.
Les perspectives ne sont guère meilleures d'ailleurs. En effet, 86,8%

des candidats estiment que le facteur âge devient toujours plus problé-
matique. Cet avis est partagé par les entreprises, bien qu'à un degré
moindre (75%). Un des facteurs sous-jacents à cette tendance semble
être le fait que les entreprises attachent peu d'importance à l'expérience
professionnelle. En effet, 61,8% des candidats estiment que les entre-
prises n'attribuent pas assez de valeur à l'expérience acquise avec l'âge.

ßue//e5 so/;? /« /ra/fft'çHe ef /« pratique des e/7t/'ep77ses
Dans l'ensemble, 33,7% des entreprises admettent qu'elles ont une

politique claire de recrutement relative à l'âge. Ceci est vrai pour tous
les secteurs, à l'exception toutefois du secteur public (pas de politique
déclarée). Dans le secteur du commerce et des organisations internatio-
nales, une proportion plus élevée (50%) que la moyenne affirme avoir
une politique officielle relative à l'âge, l'âge moyen étant de 34,8 ans
seulement.

Pour les préférences d'âge en matière de recrutement, les entreprises
ont dans leur grande majorité cité la fiabilité (87,7%) et la spécificité
des compétences (66,7 %) comme les deux motifs principaux pour privi-
légier des candidats plus âgés. A l'inverse, les candidats plus jeunes sont
préférés essentiellement pour leur faculté d'intégration (76,5%), la pos-
sibilité de leur assurer un plan de carrière (85,7%), leur adaptabilité
(95,2%) et leurs connaissances à jour (84,2%). Les entreprises plus pe-
tites ont indiqué qu'elles recherchent surtout le meilleur rapport quali-
té/coût. Cela voudrait-il dire que les candidats plus âgés ont davantage
de chances dans les PME?

En matière de promotion, seules 10,5% des entreprises ont une poli-
tique ouvertement déclarée. 18% d'entre elles tendent à recruter des

jeunes diplômés pour favoriser l'avancement interne.
Même si les candidats prétendent que les employeurs ne valorisent

pas suffisamment leur expérience, les entreprises ont des politiques in-
formelles tendant à valoriser en même temps les compétences et la for-
mation (23%). Par ailleurs, les entreprises sont soucieuses dans leur
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Age moyen «critique» par secteur

âge moyen général Entreprises Candidats

36.5

Age moyen de tous les secteurs 49.6

46.2

41.2

Transport 52.5

34.8

Secteur public 54.0

52.5

33.1

Services non-financiers 48.0

50.5

30.9

Commerce/Trading 48.8

46.9

40.2

Industrie de production 44.6
46.8

36.2

Chimie/Pharma 52.3

46.7

38.4

Services financiers/Banque 50.3

45.3

38.5

Organisations internationales 49.2

44.7

42.7

Informatique/Tecom./ Electronique 50.0
43.0

0 10 20 30 40 50 60 ans
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politique de recrutement et/ou de promotion de veiller à assurer une in-
tégration harmonieuse dans une équipe et à optimiser la pyramide des
âges.

Ces politiques sont déterminées par les directeurs des ressources hu-
maines (41,6% et, dans une moindre mesure, par les responsables de
service (23,6%).

L'âge esf-*7 «n /rancL'cap
Alors que 50% des candidats de la tranche d'âge de 40-50 ans esti-

ment avoir été exclus d'entretiens de sélection, ce chiffre passe à 70%
pour les plus de 50 ans. Comme on peut s'y attendre, la situation est
moins problématique en-dessous de 40 ans, car 10 % seulement ont dé-
claré avoir été exclus pour raison d'âge.

Toutefois, après avoir franchi l'obstacle de l'entretien. 70% admettent
que l'âge n'est pas une barrière pour obtenir une offre d'emploi. Ceci est
confirmé par le fait que les plus de 50 ans ont 38% de chances d'obtenir
une offre lorsqu'ils ont passé le seuil de l'entretien de sélection. Cette
chance devrait encourager les candidats à postuler pour des postes, mê-
me si leur âge est supérieur à l'âge requis; d'ailleurs, 70,7% le font déjà.
Cette stratégie semble être payante, car plus de 50% des entreprises
avouent qu'elles accordent un entretien à condition que les compéten-
ces/expériences correspondent aux exigences du poste. Seules 10%
d'entre.elles rejettent l'offre sans entrevue.

Pour les jeunes, la tendance est inversée: ils semblent avoir une chan-
ce accrue de décrocher un entretien - plus de 80% - mais une chance
moindre de recevoir une offre.

Pour explorer plus avant la validité de ces réponses qui revêtent un
caractère subjectif, les candidats ont été invités à les étayer. 38,7%
d'entre eux indiquent que l'âge est mis en évidence verbalement pendant
ou après l'entrevue par le recruteur, tandis que 16,2% spécifient que
l'âge-limite - typiquement 45 ans - fait partie intégrante du descriptif du
poste.

D'autres raisons sont mentionnées: crainte d'une intégration difficile
dans des groupes plus jeunes, hésitation à les faire travailler avec un su-
périeur plus jeune et existence d'une politique du personnel visant à fa-
voriser la promotion interne.

En bref, l'âge est une barrière selon 56,4% des candidats âgés entre
40-50 ans et ce chiffre passe à 86,1 % pour les plus de 50 ans.

<2«t7/<? e.sV /« r/es

Interrogées pour savoir si les obstacles rencontrés par les candidats
plus âgés sont fondés ou non, les entreprises ont dans leur majorité
(65%) assuré qu'il s'agissait d'une perception infondée, à l'exception du
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secteur de la haute technologie où 80% estiment que leur avis est basé
sur la réalité des choses.

Dans leurs commentaires, les employeurs semblent indiquer que les
candidats créent leurs propres limites, ce qui est en parfaite contradic-
don avec l'expérience relatée des candidats

Cette attitude à l'égard des personnes ayant la cinquantaine est récen-
te et relève d'une déviance qui s'est installée dans la pratique du recrute-
ment. Là où il y avait estime ou début de mansuétude il y a quelques an-
nées, on observe les stigmates d'un jugement clinique prompt à enregis-
trer leurs prétendues faiblesses. Ce qui était apprécié comme la sagesse
devient un manque manifeste de dynamisme, quand ce n'est pas la preu-
ve d'un gâtisme précoce, par conséquent d'autant plus préjudiciable à

une collectivité qui se veut compétitive. Psychologiquement, le moindre
trait a tôt fait de se transformer en tare potentiellement excluante.

Même si les données datent de 1998, on retrouverait une tendance
semblable en 2000.

En bref, une position plus nuancée, au-delà des représentations sté-
réotypées, permettrait de faire la part des choses et de retrouver un équi-
libre judicieux dans le recrutement.

d) Traitement comptable des ressources humaines :

intérêts et conflits

Un rapport" préparé par le CEDEFOP a pour but d'offrir, à partir
d'études de cas, une vue d'ensemble des principales questions relatives
au traitement comptable des ressources humaines (TCRH) et de présen-
ter les positions des principaux acteurs concernés.

C'est un défi.
Jusqu'à récemment, la va/enr d'une entreprise mesurée selon les bi-

lans traditionnels, à savoir en termes de bâtiments, d'unité de produc-
tion, etc., était considérée comme reflétant de façon satisfaisante les ac-
tifs de l'entreprise. Cependant, avec la montée en puissance de l'écono-
mie de la connaissance, cette forme traditionnelle d'évaluation a été re-
mise en question, dès lors que le capital humain est reconnu comme
constituant une part de plus en plus importante de la valeur totale d'une
entreprise. Deux questions importantes se posent dès lors:

- comment mesure/; outre /es ncti/s corpore/,s c/'zme entreprise, /a va-
/enr c/e son cap/ta/ ///»nom ?;

- comment amé/z'orer /e r/e've/oppe/net/t e/« cap/ta/ /unuain r/ans /es

entreprises
On peut donc dire que l'apparition de méthodes permettant de rendre

compte des ressources humaines et visant à mesurer, à développer et à

gérer le capital humain dans une entreprise reflète le besoin d'améliorer
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les pratiques de mesure et de traitement comptables ainsi que la gestion
des ressources humaines.

Comme«? /az7?-i/ t/e/itzir /e traitenzent coz?7pfrz/?/e t/es ;-essozz/res /zzz-

mornes
Le TCRH en tant qu'approche a été défini à l'origine comme le pro-

cessus permettant d'identifier, de mesurer et de communiquer l'informa-
tion sur les ressources humaines afin d'améliorer l'efficacité de la ges-
tion au sein d'une organisation. Il s'agit d'une extension des principes
comptables consistant à établir un équilibre entre les dépenses et les re-
cettes et à organiser les données afin de communiquer une information
pertinente en termes financiers.

Le TCRH peut être perçu sous un aspect aussi bien philosophique que
technique. C'est l'une des raisons qui expliquent la grande diversité
d'approches, à laquelle il faut ajouter la vaste gamme d'applications du
TCRH qui peut, par exemple, être utilisé en tant qu'instrument d'infor-
mation à usage interne et/ou externe (employés, clients, investisseurs,
etc.) ou en tant qu'instrument de prise de décision au niveau de la ges-
tion des ressources humaines (investissement dans les ressources hu-
maines, ainsi que la gestion du personnel en général).

De nombreuses questions sont encore sans réponse.
Cependant, l'offre d'une information adéquate et valide sur les res-

sources humaines, sous une forme statistique et dans le cadre de bilans
comptables traditionnels, s'est révélée extrêmement ardue. En consé-

quence, les nouvelles approches introduisent des informations aussi bien
financières que non financières dans le traitement comptable des res-
sources humaines.

D'énormes problèmes restent encore à résoudre avant qu'une tech-
nique de mesure cohérente et fiable telle que celle esquissée puisse être
établie. Ces problèmes découlent en partie de certaines questions fonda-
mentales :

- Le LCR// r/oit-i/ être réservé à zz/ze «?z7zsa?zo« /«terne À

/'entreprise
- Le LCÄL7 r/evrai?-z7 avoir zzzze /ormafz'on stanefczrc/ à <r/es //«s r/e

co«;/?flra/«7/?é

- Le LCRL/ t/evra/t-// être inc/zzs e/a«s /es états //«ente/ers trar/zt/on-
«e/s

A ces questions fondamentales s'ajoutent des questions d'ordre mé-
thodologique et technique:

- £s?-z7 possi/?/e c/'oLte/zir c/es c/o««ées s«r /es resscn/rces /zzzzzzaizzes

c/zzi soie/zt/za/z/es et cozzzpara/z/es c/'zzzze e/ztrepr/se à /'azztre

- Les coûts r/e /a co//ecte et e/tt traitement t/e ces c/onnées seront-i/s
szzpériezzrs à /ezzrs ovontoges

- Co«?«7e«t étezL/ir znze termino/ogie co/zére/7fe
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- CozzzzzzezzZ eZcz/z/z/- zzzz //e/î en/re /'zzz/orzzzczZzozz cozzz/zZcz/z/e jzzz- /es res-
sozzzres /»(/»«mes eZ /'czzzze'/zorczZ/ozz c/e /ezzz- gesZ/ozz

Cependant, malgré les nombreux problèmes et les questions qui de-
meurent sans réponse, les raisons pour lesquelles il convient de dévelop-
per des méthodes de TCRH peuvent être résumées par les six points sui-
vants :

- z'zzczc/e'c/zzczZzozz c/es Mczzzs cozzyzZcz/z/es Zrac/zZzozzzze/s, c/zzz zz'ojffz-ezzZ pas
zzzze z'/z/ozvzzczZz'ozz szzj^zsczzzZe szzz- /a /zez/ozvzzczzzce c/es ezzZz'e/zz/ses;

- /zro/z/èzzzes c/e zzzeszzre //es à /'evcz/zzczZ/ozz c/es ressources /zzzzzzczzzzes;

- rec/zsZrzTzzzZ/ozz c/es z^es/zozzscz/zz/zZes soczcz/es e/îZre /es secZez/rs /zzz/z/zc

ez pr/ve;
- seczzz/Zé par o/z/zosz'Zzozz zz/Zezcz/zz/zZe c/e /'ezzz/z/oz;

- czme/zorcz/z'ozz c/e /a gesZ/ozz c/es z^essozzzres /zzzzzzcz/zzes;

- cz/z/zz-ezzZ/ssczge/ozvzze/ /?«/ o/z/zos/Z/ozz o czcc/zz/s/Z/ozz c/e cozzz/zéZezzces
c/czzzs /'e/zZre/zz'zse.

Il y a une dimension politique importante.
L'intérêt pour le TCRH dans les entreprises a conduit les acteurs

concernés à entreprendre des efforts croissants pour commencer à iden-
tifier et à formuler leurs positions. Dès lors, les principaux acteurs, tels

que les entreprises, les investisseurs, les employés, les syndicats et les

gouvernements, prennent de plus en plus conscience du potentiel que re-
présente le TCRH, même si leurs optiques sont différentes.

Les questions fondamentales à cet égard sont les suivantes :

- Le LCR// e/evra/Z-// cozzsZ/Zzzez- zzzze o/z/z'gczZzozz /zozzz" /es ezzZz'e/zz/ses,

czzz zzzêzzze Zz'Zz'e gzze /es é/czZs /zzzczzzczezzs £>z c/'czzzZzes Zezvzzes, /e
LCR// c/evrcz/Z-zZ/cz/re /'o/z/eZ c/'zzzze z'e'g/ezzzezzZczZzozz czzz zz/veezzz /e'gz's-

/czZz/eZ/ozz c/'czccoz-c/s ezz/z-e /es /zczztezzczmes soczczzzx

- Dczzzs /e cczs ozz // cozzsZ/Zzzercz/Z zzzze o/z/z'gczZ/ozz, gzze/s Zypes c/'z'zz/bz--

znczZzozzs c/evzYz/ezzZ y/zgzzzer

- Dczns /e cczs ozz // sez'czz'Z /czzssé à /cz c/zscréZzozz c/es ezzZz^e/zz/ses, co/zz-
zzzezzZ grzrazzZ/z- ceztczzzzs zzz/éz-ê/s, /zezz- exezzz/z/e cezzjv c/es ezzz/z/oye's, czzz

zzzveczzz c/e /'ezzZre/zrz'se

Les gouvernements, notamment dans les pays Scandinaves, et la
Commission européenne ont identifié les intérêts du secteur public en
matière de TCRH. Ces intérêts vont du désir de promouvoir davantage
la compétitivité des entreprises au souci de réduire le financement par- le
secteur public de la formation et de l'enseignement professionnels et,
plus généralement, de la mise en œuvre de l'éducation et de la formation
tout au long de la vie. Trois pistes peuvent être identifiées :

- /cz zzzeZ/zoc/e vo/ozzZczme /zczsée szzz- /c zzzczzr/zé (/cz zzzeZ/zoc/e c/es zzozvzzes

/SOI, çmî cozzsz's/e cz c/éve/o/z/zez- zzzz cczc/z-e co/zez-ezzZ czp/z/zccz/z/e czzzx

c/zVez-s sec/ezzrs e/ /zczys eZ sozzZezzzz /zezz- zzzze cczzzz/zczgzze cozzz/zrezzczzzZ
/'czzZzv'/zzzZ/ozz c/e /zrzx eZ /cz /zrozzzoZ/ozz c/e /ezzz- zzzzczge c/e zz/ezze/z/e ;
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- /« «jeï/ïorfe vo/o«fa/re 2/'277/777722/227/7 2/e /7/7A f/a 772e//2272/e /«veering
2/2 Peo/j/e «22 Po>'fl22272e-/7222j, 2/222 C2772525/e À 2/éve/27/7/7e/* 2222 2722//*e

C27/2e/*e/7/ 52727/e/222 /722T* 7/e5 772eC2772 75//7 e5 2/'27///77722/227/2 (ig /7/7A, 27/7/*e5
/'2>2/rof/22cf2022 e/ /'27/7/77*27/772/227/2 A22 722ve2722 r/e / 'e/2?re/3r/5-e (7e5 e72//*e-

p/*75e5 /2722772Ce/2/ /'eV27 /2222 /22772 2/e /et2/" /2777?;27 /227/2, 2/27'e//e 527/25/2755e

022 22022 72 /72 7227/77/e);

- /t2 222ßf/207/e oW2gT2/02>e (7t7 2 22er/207/e 7/e C0272/7f72i>272Ye «Ve27e» 7222 £>27-

72e/7227/*£), 7/22 2 72072525/« 22 C2?/2572/é/*e7* /t2 /7/*e5e/2 /27 /72777 7/'»2/077 7272/2 0725

5227* /ß5 7«550 222*C725 /22277222277 e5 2727/72/72« 2272ß /*e5/72?77 522Z7/7/7e' 527C2'é/27/e e/
77 /7/*é/722/*e/* 2272« 7*ég/e7?2e/2 /22 /22772 f/'/7/e/*J 7222/207272/«.

La méthode utilisée, qui sur le fond n'est pas contestable, essaie de
mettre résolument en boîte la gestion des ressources humaines. De plus,
elle est centrée sur des objectifs financiers excessifs, sans points de repè-
re éthiques.

Comment réintégrer la dimension humaniste
dans la gestion des ressources humaines

5/ c/2272/22« C0//22/707*72/e277* 2/07272e /e 7?2e77/e22T* 7/« //22 - 772 «7?2e, 720/7*e ß/7/7*«-

/7775e v/2 22 /22 77227ze/, écrivait l'un des grands penseurs du management
moderne, E.W. DEMING. Une telle phrase sonne faux dans le contexte
actuel empreint de libéralisme, tel qu'on le connaît. La performance à

tout crin et l'épuisement sont des images tellement prégnantes qu'elles
contredisent une telle opinion. Mais cette expression, qui date déjà d'un
certain temps, illustre parfaitement à notre sens les limites de la gestion
des ressources humaines traditionnelle, basée sur l'idée de la bonne per-
sonne à la bonne place, avec un culte individuel des compétences. Cette
recherche effrénée de l'efficacité individuelle et du /225/-272-/7/22ce est con-
traire à une vision organique de l'entreprise, laquelle, à l'image des or-
ganismes vivants, favorise l'hétérarchie et la flexibilité dans le fonction-
nement.

Passer de l'entreprise des cases, efficace à court terme mais incapable
d'adaptation, à l'entreprise souple et permettant un apprentissage, c'est
chercher à compléter l'efficacité individuelle par l'efficacité collective,
le collaborateur par l'équipe, c'est arrondir la pyramide du pouvoir en y
ajoutant les flux transversaux générés par les processus du travail. La
notion d'organisation apprenante est riche d'enseignements. Mais d'au-
très options, qui ne seront pas abordées dans la présente étude écrite,
sont possibles: gestion prévisionnelle des compétences, formation, com-
munication, statut des handicapés et des femmes dans le travail, etc.
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Qae/Zes so«? /es caractérât/gaes z/'atte organisation g«a///?anfe
Voici quelques éléments, qui ne sont pas forcément exhaustifs:

- Dans une organisation qui développe des compétences, la di-
mension «apprentissage» est voulue et organisée:

Même si une organisation peut s'avérer qualifiante en quelque sorte

par Zzasarr/, la recherche d'un effet formateur systématique, et ne s'exer-
çant pas aux dépens de la performance économique, sociale, administra-
tive, implique une prise en compte explicite de la fonction de développe-
ment des compétences, une visibilité des processus de capitalisation. La
condition principale pour la réussite du processus est le soutien incondi-
tionnel de la haute hiérarchie: f/te /earning c«/f»re bas to be cbam-
p/onez/ by a sen/or manager anr/ embor/Zez/ m r/ze organization !s strate-
gy, structure, systems anr/ norms'®. Ou comme le dit MOINGEON: le
chemin vers l'organisation apprenante nécessite une rée//e mof/vaf/on et
une/orte vo/onfé r/e changement r/e /a part r/es membres z/es organ/sa-
tzons, en fout prem/er //eu r/e /eurs pr/nc/prua r/ir/geants gui r/o/venf
montrer / 'exemp/e '

On sera donc en mesure d'en identifier les acteurs: tutorat, rôle de la
hiérarchie, centres de formation externes. Il en va de même des modali-
tés pratiques, des lieux, des moments privilégiés. En bref, tout ce qui
constitue une ingénierie de l'organisation qualifiante.

S'il est clair que cette notion s'entend pour tous les niveaux de l'en-
treprise, de l'administration, de l'organisation non gouvernementale, il
nous semble que plus on se rapproche des premiers niveaux de qualifi-
cation, et plus les processus d'apprentissage doivent être structurés et
encadrés.

- Une organisation «apprenante» ménage des espaces de prise de
décision pour tous ses membres :

C'est principalement au travers de la prise de décision que s'activent,
naturellement les processus d'apprentissage. Il doit bien s'agir de boa-
c/es complètes de prise de décision, qui ne se limitent pas à des choix
entre des solutions préétablies, mais qui intègrent la construction de la
décision et de la mesure de ses effets. Cette hypothèse sous-entend donc
entre autres des délégations, la démultiplication d'objectifs et leur réap-
propriation par chacun, la présence d'outils de gestion décentralisés.

- L'ouverture de l'organisation sur le traitement d'événements
plus ou moins aléatoires stimule les apprentissages:

Une approche événementie/ie sollicite la mise en œuvre et le déve-
loppement des compétences d'analyse de situation; elle fait appel à des
schémas d'intervention fondés sur l'expertise et la coopération. Elle fa-
vorise des apprentissages globaux, recoupant différentes fonctions, plu-
tôt que des découpages par catégories techniques.
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Cette approche pousse aussi à innover, et la nécessité d'innover est

probablement un facteur majeur de développement par la projection vers
l'avenir qu'elle impose.

- La capitalisation d'information à forte valeur ajoutée:
Capitaliser des savoirs et des compétences est un processus de trans-

formation d'information à forte valeur ajoutée. Cette capitalisation est
d'autant plus active que l'information y circule, y est échangée, et ne
reste pas stockée.

Des chevauchements de fonctions, des redondances, qui pourraient
être jugés comme des dysfonctionnements dans une organisation c/as-
rt<7«e constituent, au contraire, des facteurs importants de partage de
l'information de travail, favorisent les échanges de prestations, de ser-
vices, et imposent souvent de rechercher des modèles explicatifs com-
muns pour se comprendre. Le spécialiste apprend en généraliste, le plus
qualifié se penche sur le moins qualifié. Ces décloisonnements sont à la
fois horizontaux et verticaux.

L'appropriation des objectifs de gestion implique aussi des flux d'in-
formation forts.

- Une organisation «apprenante» est «auto-adaptative»:
L'enjeu de l'organisation qualifiante se situe au niveau de l'interac-

tion entre le niveau individuel et le plan collectif. Il est aussi important
de développer les compétences pour chacune des personnes que de ren-
dre l'organisation capable de se transformer et de s'adapter en perma-
nence à son environnement.

ZVe c/a/f-on pas envisager «ne sorte de sy/néfrte entre /es processws
d'apprentissage individwe/s ei /es /nodes de cap/fal/saf/on des savoirs
dans / 'action co/ieciive

Chaque participant à une situation de travail collective, définie par
l'organisation, y apporte ses compétences, mais aussi son histoire per-
sonneile, ses aptitudes, ses attentes qui forment un ensemble intégré
dans des représentations individuelles.

Le collectif-équipe, l'atelier, l'administration, l'entreprise sont por-
teurs de représentations communes, de repères sur les rôles, la manière
de prendre des décisions, les us et coutumes, etc, qui sont modelés par la
culture de l'organisation et son histoire, son système (organisation for-
melle, procédures, mais aussi gestion) ainsi que les choix de techniques
et de méthodes.

Ces situations professionnelles produisent des actions, des décisions
soumises à un jugement externe. De leurs conséquences, succès comme
échecs, pourront être tirés des enseignements, faisant ainsi exister des
boucles de rétro-action plus ou moins importantes.

Pour les individus, la plus courte de ces boucles permettra la simple
mémorisation d'une situation-type afin de ne pas répéter à l'identique la
même erreur. Mais l'organisation pourra être aussi en mesure de faciliter
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rétablissement de circuits plus élaborés qui modifieront plus profondé-
ment les représentations, qui intégreront l'expérience dans une recons-
truction de l'histoire personnelle, qui susciteront des réorganisations des
connaissances ou favoriseront l'appel à de nouveaux savoirs.

Pour le collectif, c'est à travers la mise en œuvre d'une organisation
et d'un fonctionnement donnés que seront jugés les succès ou échecs. La
confrontation des interprétations de cette expérience pourra donner lieu
à une mémorisation collective de rowft'nes à activer dans telle ou telle si-
tuation, puis éventuellement à une codification plus formelle dans le
système organisationnel, à une intégration dans la culture du collectif
concerné.

L'une et l'autre de ces boucles semblent indissociables: différencia-
tion des apprentissages individuels, en même temps qu'intégration dans
un fonctionnement d'ensemble. Il n'y a pas de progrès individuel signi-
ficatif sans des interactions qui génèrent du collectif. Il n'y a pas d'ap-
prentissage organisationnel sans une capitalisation partagée par chacun
des participants de l'organisation.

- L'encadrement joue un rôle-clef dans le développement des
compétences à partir des situations de travail :

Une organisation est qualifiante au quotidien si celui qui la manage
en a le souci permanent. Le travail de tout gestionnaire vise de plus en
plus à assurer la transmission, la circulation, et la génération des savoirs
et des savoir-faire dans l'unité dont il a la responsabilité.

Ce management implique d'accepter de confier à une personne de
nouvelles activités, avec le risque que cela peut comporter, alors même
qu'elle est très efficace dans son activité. On peut parler de droit à l'ex-
périence, c'est-à-dire à l'erreur éventuelle dont on tirera immédiatement
des enseignements.

La notion d'organisation qualifiante porte donc un mode de manage-
ment fondé sur la délégation, l'information, le dialogue, et la recherche
systématique d'opportunités de développement. Ce peut être une remise
en cause forte de certains systèmes d'encadrement. Ce peut être aussi
une opportunité d'enrichissement pour un encadrement de terrain qui se
voit parfois dépossédé de ses prérogatives techniques classiques.

Avec la notion d'organisation apprenante, on n'est pas loin non plus
de la notion d'entreprise-citoyenne".

Certains pensent que la responsabilité sociale de l'entreprise est de

produire le plus de biens et de services avec le moins de moyens investis
et uniquement cela. Produire de la valeur est certainement la fonction
première de toute entreprise et elle se doit de la remplir au mieux. C'est
sa responsabilité première: rester économiquement viable. Cependant, il
est de plus en plus admis que cela n'est pas suffisant.

Comme institution de la société dont elle est issue, qui assure sa pros-
périté et la protège, l'entreprise partage la responsabilité de tout citoyen.
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C'est une responsabilité qui implique de participer à la résolution des

problèmes de la société. Ce devoir est proportionnel à son pouvoir, aux
moyens financiers et autres dont elle dispose (au cours du temps même).
Ceci est d'autant plus vrai que l'entreprise a souvent contribué à l'appa-
rition de problèmes économiques, sociaux, sociétaux, écologiques, sans
en payer le prix.

Si elle renonce à être rentable à tout prix, elle respecte une certaine
éthique dans les affaires: elle ne triche pas et évite autant que possible
de jouer un rôle négatif. Lorsqu'elle élimine les nuisances, elle compen-
se les dommages qu'elle n'a pu éviter. Lorsqu'elle se comporte d'une
manière socialement responsable, elle fait plus: elle cherche à faire du
bien.

L'entreprise socialement responsable ne ferme pas les yeux face à cet-
te situation nouvelle, ne se cantonne pas dans son activité strictement
économique, ni ne se limite à des critères purement financiers dans les
choix qu'elle fait et les décisions qu'elle prend. Elle cherche, par contre,
notamment à:

- zze pas ezzgezzr/z'ez' coûta psyc/zosoczazzx ezz créant des cozzc/z'/zozzs

de travazV et zzzz staess âzszzppo/îaWes, ezz pressant à ozzfrazzce /e

pez:sozzzze/ et ezz s'ezz sépazrzzzZ dès çzze sozz z-ezzdezzzezzf Zzaz'sse ozz

z/zz'e//e pezzt se passer de ses sezi'zces, a/oz-s çzz'e/Ze azzzzozzce szzzzzz/-

fazzéz7zezzf des Zze'zze/z'ces z^ecozr/s;

- déve/opper des ze/atzozzs de cozz/zazzce avec ses pazVezzazres, p/zztôt
z/zze de jozzer /es zzzzs cozztae /es azztres (z/zz'z/ s'ag/sse des co//aZ?oz-a-

fezzrs, des syzid/cata, des /ozzrzzzssezzz^s ozz des cozzzzzzzzzzes ozz e//e
pozzrzrzzt s'zzzzp/azztez-j ;

- préserver /a pazx socza/e.

D'une manière générale, passer de l'expérience d'une organisation
classique à une pratique étendue dans une organisation apprenante et ci-
toyenne remet forcément en cause les modalités du recrutement, de l'in-
tégration, de la formation, de la mobilité, du déroulement de carrière.
Cela doit interroger le gestionnaire des ressources humaines.

Conclusion

La gestion des ressources humaines, longtemps marquée par la stan-
dardisation et la dépersonnalisation, est appelée à devenir plus flexible
afin de s'adapter à une diversité de plus en plus grande et surtout de res-
pecter le caractère unique des personnes. C'est aussi la clef d'une créati-
vité renouvelée.

L'équité, qui est le côté opératoire du concept d'humanisme, constitue
un des objectifs ultimes de la gestion des ressources humaines et ne de-
vrait donc pas être poursuivie exclusivement au moyen de mesures col-
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lectives, mais également au moyen de mesures individuelles dans le plus
grand respect des différences. La gestion des ressources humaines doit
relever le défi consistant à mettre en valeur l'identité et l'intégrité des

personnes, ce qui n'a pas toujours été compatible avec la conception ad-
ministrative et productiviste de la voie suivie jusqu'à présent.

En bref, nul ne peut nier que la fonction personne/ en tant que telle
est à un tournant de son existence; elle ne demeurera pas sous la forme
d'une pure fonction administrative et salariale, mais par contre, bien gé-
rée et crédibilisée par des politiques s'insérant dans le temps et avec des

responsables compétents, elle aura la chance de pouvoir évoluer vers un
véritable respect des ressources humaines, partenaires de la vie des en-
treprises et de l'administration. La modernité ne passe pas toujours par
des modes. Les nouveoia concepts sont parfois creux. Finalement, les
défis des organisations ne sont-ils pas également ceux de la fonction
personne/. Les concepts d'humanisme et d'éthique sont d'excellents fils
conducteurs pour (re) penser tout cela.

7enn Meyer (Wyo«J est responserb/e en ressources /nnncn'nes.
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